
Depuis 2001, la Ville de Paris, sous l'impulsion
des élu-es communistes et du Front de
gauche, a développé les services publics avec

la création de nombreux équipements publics de
proximité dans tous les domaines : crèches, trans-
ports, établissements scolaires, équipements sportifs
et culturels... Beaucoup reste cependant à faire pour
répondre aux besoins des Parisien-nes. Après avoir
obtenu la re-municipalisation de l'eau, nous pensons
aujourd'hui qu'il est nécessaire de construire de nou-
veaux services publics, comme celui de la propreté.

Équipements publics :
c’est maintenant qu'il faut agir !
Les ravages de la spéculation font monter le prix des
terrains. Les disponibilités foncières sont de plus en
plus rares. Pour que les Parisien-nes bénéficient
dans les prochaines décennies d’un maillage de qua-
lité en équipements (crèches, bibliothèque-média-
thèques, centres de santé, gymnases, piscines,

centres d'animation, résidences de personnes
âgées...) il faudra investir beaucoup et accélérer le
rythme de leur construction. Pour cela, il ne faut sur-
tout pas hésiter à emprunter. Après il sera trop tard :
il n’y aura pratiquement plus d’espace pour
construire ces équipements. C’est maintenant qu’il
faut agir !

80 nouvelles crèches 
municipales
La garde des tout-petits, c’est un casse-tête pour de
nombreuses familles. Malgré plus de 10.000 places
en crèches créées par la Ville depuis 2001, le pro-
blème est loin d’être résolu. Il faut aller vers un ser-
vice public de la petite enfance. L’ouverture de
nouvelles places en crèches est une nécessité pour
permettre l’égalité femmes-hommes : trop souvent,
faute de trouver une place en crèche, les femmes re-
tardent leur retour à l’emploi. L’accueil de qualité
dans une crèche est un apport incontestable pour

Les services publics mis en œuvre par la Ville de Paris jouent un rôle fondamental pour
répondre à nos besoins. Développer les services publics, c'est une nécessité républi-
caine : ils garantissent à tous les habitants les mêmes prestations, la même égalité de
traitement. Contrairement à ce que nous expliquent les tenants de l’austérité, on ne
sortira pas de la crise, en réduisant le service public. C’est l’inverse. C'est la solution
pour créer des emplois de qualité, relancer l'activité, protéger les Parisien-nes de la
crise sociale et économique et rendre notre ville toujours plus attractive.

        

       

 

        

Ensemble, prenons la bonne direction, L’humain d’abord !
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l’ouverture au monde de tous les en-
fants, quel que soit leur milieu d’origine.
Nous refusons que les crèches soient
confiées au privé, car la gestion n'y est pas
à la hauteur des besoins des enfants et des exi-
gences légitimes des parents et des personnels. Nous
proposons que la Ville construise 80 nouvelles
crèches collectives (soit 8000 places) d'ici 2020, do-
tées de personnels nombreux et qualifiés.

Développer 
les transports publics
Rames bondées, métros ou RER retardés, insuffi-
sance du nombre de bus et horaires inadaptés sont
des problèmes que les Parisien-nes rencontrent au
quotidien. Un plan d'investissement est nécessaire

pour moderniser le réseau de trans-
ports, rénover et augmenter la capacité

de toutes les lignes de RER, prolonger
des lignes de métro (lignes 1, 5, 7, 9, 10,

12 et 13, fusion des lignes 3bis et 7 bis).
Comme nos élus l'ont proposé à l'échelle régionale,
la Ville de Paris doit se mobiliser pour augmenter le
Versement Transport des entreprises afin de financer
une zone unique à 65€ pour l'ensemble de l'Ile-de-
France.

La santé publique, on y tient !
La loi Bachelot, non remise en cause par le gouver-
nement actuel, impose avec l'Agence régionale de
santé Ile-de-France des restructurations-fermetures
d’établissement de soins souvent au profit du sec-
teur privé. Il faut abolir cette loi dangereuse ! A
Paris, la politique menée par l'adjoint au Maire de
Paris en charge de la Santé s'inscrit malheureuse-
ment dans la continuité de cette loi. C'est inaccep-
table ! Le démantèlement d'hôpitaux publics comme
celui de l'Hôtel Dieu ou Bichat et les nombreuses fer-
metures de services doivent cesser pour que soient
repensées, dans une démarche démocratique, les
réponses aux besoins en matière de santé publique.
Pour garantir l'accès aux soins pour tous, il faut que
la Ville ouvre de nouveaux centres municipaux de
santé. Au niveau national, il est nécessaire d'enga-
ger un réel plan d'investissement public comprenant
notamment la formation et l'embauche de nombreux
personnels pour développer le service public de
santé et améliorer la qualité des soins.
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De meilleurs emplois 
publics pour un meilleur

service
les 60.000 personnels de la ville de paris
sont indispensables pour le fonctionne-
ment des services publics. la ville crée de
nouveaux équipements publics. or, elle n'a
pas engagé de plan de recrutement pour
garantir le bon fonctionnement de ces équi-
pements. le simple redéploiement des ef-
fectifs a atteint depuis longtemps ses
limites ! la qualité du service public passe
par l’embauche de davantage de person-
nels sous statut de fonctionnaire et par la
titularisation des précaires dans ces équi-
pements. Des personnels plus nombreux,
mieux formés et mieux rémunérés, avec de
meilleures conditions du travail, c’est dans
l’intérêt des parisien-ne-s usagers des ser-
vices publics. PCF Paris - 2, place du colonel Fabien 75019 Paris

Tél. : 01 44 83 85 15 - http:/ / .par is .pcf . f r/


